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Les ACTUALITES de la COMMUNE en TEMPS RÉEL ? 

avec LõAPPLICATION PANNEAU POCKET GRATUITE !!!  

 

  

Informations

Mairie de Saint-Bohaire 
 7 rue de l'église ς 41330 Saint-Bohaire 

Ḿ 02.54.20.03.58 

 mairie@saint-bohaire.com 

Horaires d'ouverture : 
Lundi : 9h à 12h 

Mardi : 17h30 à 19h 
Jeudi : 17h30 à 19h 
Vendredi : 9h à 12h 

Site Internet de la commune :  www.saint-bohaire.fr pour retrouver les procès-verbaux des 
conseils municipaux, les menus de la cantine, les animations, etcΧ 

5ƻƳΩtƛȊȊŀ est présent, un mardi sur deux (semaines impaires) 
pour Ǿƻǳǎ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜǎ ǇƛȊȊŀǎ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŎŀƳƛƻƴ ! 

      Commandes au 06.23.89.49.46 

Pétanque : Rendez-vous les mardis 
après-midi aux terrains de pétanque, 

lorsque la météo le permet ! 
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Il y a actuellement 862 smartphones ou tablettes qui 
suivent les actualités de LA COMMUNE sur                

PanneauPocket ! 

http://www.saint-bohaire.fr/


Le mot du Maire 
 
 
 
Mes chers concitoyens,  
 
Loin du tumulte national, je crois que la tranquillité de notre village est appréciée de tous.  
/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ƳΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł Ǿƻǳǎ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
 
Notre action cette année a été comme les précédentes, intense et variée, ceci pour le bien commun. 
Simplement et sans vouloir dévoiler le contenu de ce bulletin municipal, je souhaite flécher les travaux 
emblématiques : 
- [ΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳƛ ǾŜǊǊŀ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ 

2026 ; 
- Les aménagements routiers du bourg pour faire ralentir les véhicules (terminaison de ces travaux 

lors des vacances scolaires en février) ; 
- Les travaux de peinture de notre salle des associations ont été réalisés en janvier dernier afin de lui 

donner un « coup de jeune » ; 
- [ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǾŜƴǳ ǾŀŎŀƴǘ όǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜύ ; 
- Enfin, divers chantiers de voirie pour régler des problèmes pluviaux détectés suite à la forte 
ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнпΦ 

 
2026 verra la concrétƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 
Je voudrais aussi citer et remercier nos agents communaux : 
bŀǘƘŀƭƛŜ 5¦tLb Řƻƴǘ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳΦ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜΣ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǎƻǳǊƛŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ 
gère les tâches parfois ingrates avec professionnalisme. 
Béatrice RANVAL dirige la cantine scolaire également avec beaucoup de compétences dans un secteur 
en mutation permanente. 
Nathalie MENSANG apporte son appui aux enseignantes, gère la garderie et accompagne les élèves dans 
ƭŜ ŎŀǊΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
Jean-{ŞōŀǎǘƛŜƴ a!b/Lhb Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ 
réparations dans les bâtiments. 
A tous merci pour assurer au quotidien ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƴƻǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
enfants. 
 
WŜ ǘƛŜƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ƧΩŀƛ ǇŀǊǘŀƎŞ ŎŜǘǘŜ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƳΩŀ 
apporté son soutien pour transformer des idées en réalisations concrètes. 
 
Je vous adǊŜǎǎŜ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ƳŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǳǎŜ ŀƴƴŞŜ нлнс Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴŜ 
très bonne santé. 
 
 
 

                                                    Bernard Pannequin 
 
 
 
 
 

 



 

 
 

 

 

 

 
Maire : Bernard PANNEQUIN ς 06.07.41.64.17 (Bourg) 

 

 

 

 

 

 
1er adjoint : J - Michel GUILLOT 

06.82.05.00.39 (Bourg) 
2ème adjoint : Lionel RANVAL 

07.86.18.59.07 (Russy) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Jeannine COULLON (Russy) Thierry GAUTHIER (Bourg) Guillaume RANDUINEAU (Bourg)
 
 
 
 
 
 
 
 

Caroline ANJORAN (Russy)          Déborah MONTREAU (Russy)           Didier THEVENOT (Bourg) 

L'équipe municipale

  

   

   



 

COMMISSIONS COMMUNALES 

BUDGET J-M. GUILLOT, J. COULLON, T. GAUTHIER, L. RANVAL 

TRAVAUX, VOIRIE, BÂTIMENTS 
J-M. GUILLOT, G. RANDUINEAU, T. GAUTHIER, J. COULLON, 
D. MONTREAU 

AGRICULTURE G. RANDUINEAU 

INFORMATION C. ANJORAN, D. MONTREAU 

URBANISME (PLUiHD) J.M. GUILLOT, L. RANVAL, J. COULLON 

APPEL D'OFFRES 
Titulaires : J-M. GUILLOT, T. GAUTHIER, L. RANVAL 
Suppléante : J. COULLON 

PRÉVENTION ROUTIÈRE T. GAUTHIER      

ARMÉE, CORRESPONDANT DÉFENSE D. THEVENOT 

ACTION SOCIALE J-M. GUILLOT, D. THEVENOT, L. RANVAL 

COMMISSION DE CONTRÔLE des listes électorales 
Titulaires : C. ANJORAN, J-P. OUDIN, M. DENIS 
Suppléants : M. VINCENT, E. CHERRIER, J. COULLON 

Correspondant Incendie /Secours L. RANVAL 

  

SYNDICATS 

SIVOS St Bohaire-St Lubin (syndicat scolaire) 

Titulaires : J-M. GUILLOT (Président), C. ANJORAN,  
D. MONTREAU 
Suppléant : L. RANVAL 

SMAEP de Landes-{ǘ [ǳōƛƴ όǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳύ 
Titulaires : L. RANVAL, G. RANDUINEAU 
Suppléants : J-M. GUILLOT, T. GAUTHIER 

VAL ECO (syndicat de collecte et traitement des 
déchets) 

Délégué ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ : L. RANVAL 

SIDELC (Syndicat Intercommunal de Distribution 
d'Electricité de Loir-et-Cher) 

Titulaire : J-M. GUILLOT 
Suppléant : G. RANDUINEAU 

SMB Cisse (Syndicat Mixte du Bassin de la Cisse) 
Titulaire : L. RANVAL 
Suppléant : D. THEVENOT 

Syndicat Mixte du Pays des Châteaux 
Titulaire : L. RANVAL 
Suppléant : J-M. GUILLOT 

{L!. ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Blésoise)  

B. PANNEQUIN 

  

COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES / AGGLOPOLYS 

Finances, Ressources et Solidarité Intercommunale Titulaire :  J-M. GUILLOT  

Aménagement, Habitat et Environnement Titulaire :  L. RANVAL / Suppléante :  D. MONTREAU 

Développement et Attractivité du Territoire Titulaire :  J-M. GUILLOT / Suppléant :  L. RANVAL 

Innovation sociale et Solidarité D. THEVENOT 

Culture, Loisirs, Sports Titulaire : C. ANJORAN / Suppléant :  G. RANDUINEAU 

Référent communal CIAS D. THEVENOT 

 

Les commissions



 
 

Á Nathalie DUPIN  : secrétariat de la mairie et du SIVOS. 
 

Á Nathalie MENSANG : garderie périscolaire, assistance des enseignants, surveillance des 
enfants et accompagnatrice dans le bus scolaire. 
 

Á Béatrice RANVAL  : élaboration des menus, préparation et service des repas à la cantine 
scolaire, nettoyage des locaux. 
 

Á Jean-Sébastien MANCION  : travaux divers et entretien de la commun e. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
[Ωŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ aΦ WŜŀƴ-François Brinon, héraldiste amateur, avait proposé au conseil municipal trois blasons pour 
représenter la commune de Saint-Bohaire. 
Nous vous avions laissé le choix du blason et voici celui qui a recueilli le plus de voix : le blason n°2. 
Toutefois, devant le peu de votes reçus (seulement 9), nous allons réfléchir aux conditions dans lesquelles nous 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǎΦ 
 

 

       

 
* Saint Bohaire en ermite et la crosse d'évêque rappellent que Saint Bohaire, le saint éponyme de la   
   commune, fut ermite avant de devenir évêque de Chartres ; 
* la croix sur fond d'hermines est présente sur le blason de la famille "De Gaignon" ; 
* les fleurs de lys qui sont présentes sur celui du département ; 
* le blé représente l'agriculture ; 
* les ondes correspondent à la Cisse qui arrose la commune. 

Les agents communaux

Un blason pour la commune



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les démarche 

Démarches administratives

/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ κ tŀǎǎŜǇƻǊǘ 
 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ UNIQUEMENT auprès de ƭΩǳƴŜ 
des communes équipées du dispositif de recueil avec enregistrement des empreintes digitales.  
 
Vous pouvez par exemple vous rendre à Blois, La Chaussée-Saint-Victor, Vineuil ou Veuzain-sur-Loire. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ prendre rendez-vous et connaître la 
liste des documents à fournir. 
 
Vous êtes également invités à remplir une pré-ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 
titres sécurisés : https://ants.gouv.fr  avant de vous rendre à votre rendez-vous en mairie. 
 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнс  
/Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǎƻǳǎ ǎǘŀǘǳǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мл Ƴƻƛǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ 
âgés de 18 à 25 ans. Il vient ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Si vous êtes âgé de 18 à 25 ans et sans emploi, le service militaire volontaire (SMV) peut vous permettre 
d'apprendre un métier ou d'acquérir une expérience professionnelle.  
Aucun diplôme n'est exigé pour entrer dans le dispositif. Toutefois, votre situation varie selon votre niveau 
de diplôme. Aucun diplôme : vous êtes volontaire stagiaire, 
                      Diplôme CAP ou plus : vous êtes volontaire expert. 
Pour la 1ère cohorte du service national (rentrée 2026), les jeunes pourront faire part de leur volontariat à 
partir de janvier 2026 sur les sites de recrutement des armées. A partir de la cohorte 2027, la candidature 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞƴƻǾŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όW-ah.ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 5ŞŦŜƴǎŜҌΦ 
 

 

16 ans -Recensement citoyen obligatoire 
 
POUR QUI ? garçons et filles de nationalité française  
OÙ ? à la mairie de ton domicile ou en ligne sur le site du service 
public. 
QUAND ? dès 16 ans 
AVEC QUOI ? ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ 
domicile 
POURQUOI ? ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ recensement 
indispensable pour certaines démarches (permis de conduire, CAP, 

BEP, baccalauréat) et ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ listes 
électorales. 



Les démarches réalisables  en ligne sur  France Titres- ANTS :  

 
France Titres vous permet de réaliser certaines démarches en ligne : ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
Ŝǘ Ǿƻǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘύΦ 

Rendez-vous sur le site https://ants.gouv.fr   

 

          Mise en garde : De nombreux faux sites gouvernementaux, aussi appelés « sites miroirs », cherchent à 
vous tromper en utilisant des logos et des noms officiels. Leur objectif ? Voler vos informations personnelles 
ƻǳ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀȅŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴΣ vérifiez 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ό¦w[ύ Řǳ ǎƛǘŜ Υ ƭŜǎ ¦w[ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊ «.gouv.fr » 

 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜȊ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǘ : 
 5es points numériques avec ordinateurs, imprimantes et scanners sont mis à votre disposition en préfecture 

et sous-préfectures. A Blois, il est ouvert de 9h30 à 11h30 et de 13h45 à 15h30. 
 
 
 
 
 
 Vous pouvez également être accompagné dans un espace France Services, qui dispense de nombreux services 

tels que : 
- l'aide personnalisée à la constitution des dossiers, simulation des droits et aides sur les démarches santé, 
ŦŀƳƛƭƭŜΣ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 
- l'aide aux démarches en ligne, pré-demandes de renouvellŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ (CNI/passeport), 
permis de conduire, accès au solde des points du permis de conduire, aide au renouvellement de la carte grise. 
- l'accompagnement à la déclaration de revenusΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
source, achat de timbres fiscaux. 
- l'information et l'orientation en matière ŘΩaccès aux droits, la mise en relation avec les professionnels du 
droit (avocat, huissiers, etc.). 
- l'accès en libre-ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎation des démarches administratives: 
ordinateur, scanner, imprimante, webconférence pour rendez-vous à distance. 
- les services postaux. 
 
ü La Chapelle-Vendômoise : une antenne France Services a ouvert ses portes depuis le 3 décembre 2025 

au 1er étage de la mairie. Permanences lundi de 14h à 17h, mercredi de 9h à 12h (sur RDV), jeudi de 10h 
à 12h et vendredi de 14h à 17h (sur RDV) - 02 54 20 11 67 
 

ü Blois : 11 Place René Coty - 02 54 45 34 54 
 

ü Herbault : un espace France Services se trouve 6 rue du Bailli (bureau de poste) - 02 54 56 32 03 

https://ants.gouv.fr/
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/points-numeriques


 
 

 

 
 

Conformément au décret fixant la date des prochaines élections municipales et communautaires, les citoyens 
seront appelés aux urnes les 15 et 22 mars 2026.  
 

CE QUI CHANGE POUR VOTRE COMMUNE depuis la loi du 21 mai 2025 
 
La loi du 21 mai 2025 étend le mode de scrutin de liste paritaire aux communes de moins de 1 000 habitants.  
Les conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste proportionnel avec prime majoritaire. 
Chaque liste doit respecter la parité avec une alternance de candidats homme-femme sur la totalité de la liste. 
 

CE QUI CHANGE POUR LES ELECTEURS LORS DU VOTE depuis la loi du 21 mai 2025 
 
Il est désormais INTERDIT sur le bulletin de :  

¶ Rayer des noms 

¶ Ajouter des noms : pas de panachage 

¶ aƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 
 
Si ces règles ne sont pas respectées, le bulletin sera alors considéré comme nul et ne sera pas comptabilisé !  
 

PROCURATIONS  
{ƛ Ǿƻǳǎ ǎŀǾŜȊ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŜȊ Ǉŀǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǾƻǘŜ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ 
la possibilité de donner procuration à une autre personne pour que celle-ci vote à votre place.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elections

ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ό.ƭƻƛǎΣ [ŀ /ƘŀǳǎǎŞŜ-Saint-Victor, Vineuil) 



¶ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎǊǳǘƛƴǎΣ ŘΩeffectuer sa demande de procuration pour les 
utilisateurs du portail FranceConnect, de manière totalement dématérialisée.  
Pour cela, vous devez disposer ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ et posséder une identité numérique 
certifiée France Identité.  
 

¶ Vous pouvez également réaliser votre demande en utilisant un formulaire CERFA papier, en vous 
rendant dans un commissariat de police, une brigade de gendarmerie, un consulat ou un tribunal 
ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ ±ƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊΣ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀΣ şǘǊŜ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez désigner un mandataire qui est inscrit sur les listes électorales dΩǳƴŜ 
autre commune. Ainsi, si vous votez dans la commune A, vous pouvez donner procuration à un électeur qui 
vote dans la commune B, même si cette commune se situe dans un autre département. Attention, cet électeur 
devra se déplacer dans votre bureau de vote le jour du scrutin pour voter à votre place. Il ne peut par ailleurs 
ŘŞǘŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ  
 
Je vérifie ma situation électorale 
Vous pouvez vérifier en ligne votre inscription Ŝǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǾƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ 
ƛƴǎŎǊƛǘΣ ǾƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ ƻǳ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǘŞƭŞǎŜǊǾƛŎŜ 
« Interroger sa situation électorale ». 
Lƭ Ǿƻǳǎ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ vous pensez être inscrit, votre nom, vos prénom(s), votre 
sexe et votre date de naissance. Si le téléservice vous identifie, cela signifie que vous êtes bien inscrit dans la 
commune renseignée. 
 

Inscription sur les listes électorales  
Dès vos 18 ans, vous êtes inscrit automatiquement sur la liste électorale de la commune que vous avez 
indiquée lors de votre recensement citoyen.  
Si vous avez déménagé et que vous voulez voter dans votre nouvelle commune, vous devez vous inscrire auprès 
de votre nouvelle mairie. 
Pour toutes vos démarches relatives aux listes électorales, rendez-vous sur le portail dédié aux 
élections : https://www.elections.interieur.gouv.fr/ 
 
Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions cumulatives : avoir 
le droit de vote et avoir une attache avec la commune. 
" ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŜȊ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Υ 

¶ Un justificatif de votre identité όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞύ ; 

¶ Un justificatif de votre lien avec la commune de vote όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǾƻǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ 
justificatif de domicile). 

 
Vous pouvez vous inscrire en ligne sur les listes électorales grâce au téléservice « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ 
ligne sur les listes électorales » ou en vous rendant en mairie. 
Pour pouvoir voter aux élections municipales des 15 et 22 mars 2026, vous devez vous inscrire au plus tard le 
6 février 2026 (et le 4 février 2026 par internet).  

Je souhaite rectifier ma situation électorale 
±ƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ? La commune de voǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ Κ ±ƻǳǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŜǳǘ-
être partie des électeurs « mal-ƛƴǎŎǊƛǘǎ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des personnes qui ne sont pas inscrites dans le lieu de 
résidence, sans que cela soit volontaire. 
 
Pour remédier à cette situation, Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ п ŦŞǾǊƛŜǊ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ όǊŞύƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ с 
février 2026 pour le faire en mairie grâce au téléservice « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ». 
 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/
https://www.elections.interieur.gouv.fr/toutes-mes-demarches-electorales/je-minscris-sur-listes-electorales
https://www.elections.interieur.gouv.fr/toutes-mes-demarches-electorales/je-minscris-sur-listes-electorales
https://www.elections.interieur.gouv.fr/toutes-mes-demarches-electorales/je-minscris-sur-listes-electorales


 
 

 . Ils sont nés : 
          BROSSIER PIGET Eden 

JAULIN Ellena 
LAREIA Matteo 
BELDAME Lyana 

                                            NASRALLAH Swann 
 

 

             . Ils se sont unis :   
ANKILBEAU Sandra et PICAUD Mickaël 
PETIT Laëtitia et POINTIERE Alexis 
TREMBLAY Auphélie et CAVAREC Jérôme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
bƻŎŜǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ :  MOURATO Stéphane et LEJAU Karine 
 
 
 
 
 

 
 
   
                                                                                             . Ils nous ont quitté :  
                                                                                               BEAUVOIR née RUCHER Claire 

                RUIFERNANDEZ Jean-Louis 
                                                                                               Notre doyenne, LE GALL née JOUANNEAU Christianne 

Etat civil



  
Travaux et acquisitions de matériels réalisés en 2025 :  
 
ü Voirie : 

¶ Divers travaux de voirie : 46 нрмΣммϵ ; 

¶ Création de trois ralentisseurs dans le bourg (étude, aménagements provisoires, ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ) : 
29 464,70ϵ. À noter que les travaux sur les ralentisseurs seront repris et terminés lors des vacances 
scolaires en février 2026 ; 

¶ Installation et remplacement de panneaux de signalisation et miroirs routiers : 3 мтрΣтнϵ ; 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳŃǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ wǳŜ ŘŜǎ ±ƻƭƭŜǊŀƴǘǎ :  2 086,94ϵ ; 

¶ Installation de deux radars pédagogiques à Grivelle : 8 тфсΣллϵ. 

 
 
ü Bâtiments : 

¶ tǊƻƧŜǘ ŘΩatelier communal (étude géotechnique, esquisse et avant-
projet, rapport initial du bureau de contrôle) : 11 335,20ϵ ; 

¶ Travaux sur les logements communaux en location : 14 росΣноϵ ; 

¶ Réfection de la peinture de la salle des fêtes : 14 унфΣслϵ. 
 
 
ü Matériels : 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞcran ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŘΩǳƴŜ classe : 2 мнпΣстϵ ; 

¶ Remplacement des écrans ŘŜ ƭΩordinateur du secrétariat Υ нонΣфпϵ ; 

¶ Réparations et entretien sur le matériel roulant (tracteur, tondeuses) : 4 споΣмфϵ. 
 

ü Terrain : 
 
 

¶ Achat des parcelles ZO178 et ZO 180 (pour pouvoir créer un accès pédestre à la 
source du Ruisseau de la Fontaine à Russy) Υ тпмΣфнϵ ; 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ōŃǘƛǊ sur les parcelles ZD 306 et ZD 307 (Rue des Lilas) : 
2 475,28ϵ 

¶ Reprise de maçonnerie sur un des murs ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ du château : 13 тспΣллϵ ; 

¶ Taille de la haie de la zone de loisirs : 1 ррпΣллϵ ; 

¶ ;ƭŀƎŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ : 5 ллпΣллϵ ; 

¶ Entretien du Fossé de Pissevin : 1 фнлΣллϵ. 
 
 

 
 
 
Projets de travaux pour 2026 
 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀtelier communal ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 59¢w (52 мнсΣрлϵύ et 
une subvention du Département au titre de la DDSR (30 лллΣллϵύ ont été accordées. 
 
  

Les réalisations municipales



 
Les demandes d'urbanisme déposées en 2025 

¶ 4 demandes de permis de construire, 

¶ 9 demandes de déclarations préalables, 

¶ 15 dŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 

¶ 4 demandes ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ. 
 
[9{ !¦¢hwL{!¢Lhb{ 5Ω¦w.!bL{a9  

LŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛ-HD) est le document de ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ permis 
de construire, déclaration préalable de travaux, ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ...  
 
Vous pouvez le consulter : 
sur le ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ https://www.agglopolys.fr/2725-plan-local-d-urbanisme-intercommunal.htm 
ou  
sur le Géoportail ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
 
La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet de vérifier que les travaux sont conformes aux règles 
d'urbanisme en vigueur.  
En fonction du type de projet, il faut déposer une demande de permis (permis de construire, d'aménager...) ou 
une déclaration préalable de travaux. 
Avant de commencer les travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme pour obtenir des 
informations sur le terrain faisant l'objet de travaux. 
 

Les dépôts des ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont à réaliser :  

¶ en mairie au format papier ou  

¶ sur internet, ǎǳǊ ƭŜ DǳƛŎƘŜǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜǎ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (GNAU) : 
https://demande-urbanisme.agglopolys.fr/#/ 
 

 
 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ǎƛ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł 
déposer. 

1. {Ŝ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƎŜƻǇƻǊǘŀƛƭΦŦǊ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ 
2. Télécharger le dossier sur le site service-public.fr, le remplir, ajouter les pièces demandées, le signer. 
3. Déposer le dossier en mairie ou le déposer en ligne sur le GNAU (Guichet Numérique des Autorisations 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƘǘǘǇǎΥκκŘŜƳŀƴŘŜ-urbanisme.agglopolys.fr/#/ 

4. [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ :  
 м Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όн Ƴƻƛǎ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌchitecte des 

Bâtiments de France) ; 
 2 mois pour un permis de construire pour une maison (3 Ƴƻƛǎ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ƭΩŀǾƛǎ 
ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜύ ;   
 о Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ό4 mois si le projet requiert 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜύ. 
Vous devez afficher ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ (de façon visible depuis la rue) pendant 2 mois minimum et 
durant toute la durée des travaux. Le délai de recours des tiers court à compter du 1er ƧƻǳǊ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 

 
 

Urbanisme



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[! ¢!·9 5Ω!a9b!D9a9b¢ 
[ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ création de surface de plancher close et couverte dont la superficie 
est supérieure à 5 m2 Ŝǘ ŘΩǳƴŜ hauteur de plafond supérieure ou égale à 1,80 mètre, y compris les combles et 
les caves. 
Les abris de jardin (même démontables) ou toute autre annexe que vous seriez susceptible de construire à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ Ƴŀƛǎƻƴ entrent aussi dans le champ de la taxe d'aménagement. 
Les bâtiments non couverts ǘŜƭǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƻǳ ƻǳǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ pergolas, sont exclus de la 
surface taxable. 
 
Certains aménagements comme les piscines, bien qu'exclus de la surface taxable, sont toutefois soumis à la 
taxe d'aménagement de façon forfaitaire. 
tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ Direction Départementale des Finances 
Publiques (DDFIP), service départemental des impôts fonciers ς 10 rue Louis Bodin ς CS50001 ς 41026 Blois 
cedex ou depuis votre messagerie sécurisée dans votre espace personnel sur www.impots.gouv.fr 
Pour obtenir une estimation du montant de cette taxe, vous pouvez vous rendre sur le site du Ministère de la 
¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : https://www.ecologie.gouv.fr/calcul-
taxe-damenagement#webform-sim 
 

http://www.impots.gouv.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/calcul-taxe-damenagement#webform-sim
https://www.ecologie.gouv.fr/calcul-taxe-damenagement#webform-sim


[ΩASSAINISSEMENT  
 
Coordonnées du service ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ 
Téléphone : 08 06 00 01 39 
Adresse mail : assainissement@agglopolys.fr 

 
¶ Assainissement collectif :  

 
Pour toutes vos demandes (obstruction de canalisations situées sous le domaine public ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
propriété, demande de raccordement...), contactez le 0806 000 139.  
 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ domaine privé est entièrement à la charge du propriétaire.  
 
tƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ όōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif) : contactez Agglopolys via le formulaire sur le site internet :  agglopolys.fr 
 

¶ Assainissement non collectif :  
 
Agglopolys conseille et accompagne au quotidien les usagers dans la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
assainissement non collectif.  
 
Agglopolys exerce également des missions de contrôle des installations, conformément à la réglementation 
en vigueur : lors du dépôt des permis de construire (maisons neuves) ou en cas de réhabilitation 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻōǎƻƭŝǘŜǎΣ !ƎƎƭƻǇƻƭȅǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ [ƻƛǊ-et-Cher, vérifie et valide les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
Les contrôles de conception et de réalisation, ainsi que le diagnostic de vente (désormais obligatoire lors de la 
ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴύΣ ǎƻƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ  
 
[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴtions est révisé au 
1er janvier de chaque année. Pour connaître le tarif en vigueur rendez-vous sur le site : agglopolys.fr 
 
 
Vous souhaitez optimiser le confort thermique de votre maison ? 
Améliorer votre autonomie chez vous ? Embellir la façade de votre 
habitation ? Réhabiliter votre logement vétuste ou vacant ? 
 
Contactez un ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŞƴƻǾΩIŀōƛǘŀǘ ŘΩ!ƎƎƭƻǇƻƭȅǎ  
par téléphone au 02 54 56 49 99 ou                    
par mail renov-habitat@agglopolys.fr 
 

 
 
 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŜȊ ǇǊƛǎ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ wŞƴƻǾΩIŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ 
vérifiera votre éligibilité.  
Une visite sera éventuellement réalisée.  
Il sollicitera des artisans et collectera des devis.  
Il vérifiera également toutes les aides auxquelles vous pouvez prétendre. 

 
 

 

mailto:assainissement@agglopolys.fr


 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les démarches à effectuer auprès de la mairie du lieu de situation du bien  
- ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ 
(construction, agrandissement...) ; 
- votre projet accepté, vous devez déclarer ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ; 
- une fois les travaux achevés, vous devez envoyer à la mairie la ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
des travaux (DAACT). 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ la fin de vos travaux mais ne vous dispense pas de la 
déclaration auprès des finances publiques. 
 

Les démarches à faire auprès des services des Finances publiques (DGFiP) 
Toute nouvelle construction (maison, véranda, abri ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧύ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ changement de consistance 
Řǳ ƭƻŎŀƭ όŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ ƻǳ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝƴ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΧύ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
déclaration auprès des services fiscaux. 
- Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 5DCƛt ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ōƻƞǘŜ Ƴail, ou par courrier postal si 
Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴail ; 
- ǎƛ Ǿƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎŜȊ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ǊŜƴŘŜȊ-vous sur votre espace personnel sur impots.gouv.fr à la rubrique « Gérer 
mes biens immobiliers » ; 
- sur la page recensant vos biens immobiliers, ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŀ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƾƴŜ ŘŜ 
chantier ; 
- Ŝƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ζ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ η Ǿƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜǊŜȊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ou définitive des travaux ; 
- ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŞŎƘǳŜΣ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǘŀȄŜ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 
papier ; 
- ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜȊ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎƻuscrire ces déclarations sous format 
papier et les adresser au service foncier des Finances publiques.  
 
 

Travaux et démarches administratives



 
 
Pendant plus de 50 ans, le réseau cuivre ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ŦƛȄŜ Ǉǳƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜǘ 
Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Ǿƛŀ ƭΩ!5{[Φ Ce réseau, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de débit, de fiabilité et de performance. 
 
Orange, qui est le propriétaire de l'infrastructure du réseau cuivre, a donc décidé de sa fermeture progressive 
ŘΩƛŎƛ Ł нлолΦ  
 
L'accès à l'internet et au téléphone fixe sera ensuite assuré uniquement par fibre optique ou par des solutions 
alternatives à très haut débit όƳƻōƛƭŜΣ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜΧύ. En 
complément de la fibre, les réseaux mobiles et les 
technologies satellitaires (en orbite basse ou 
géostationnaire) permettent aussi un accès optimal 
au Très Haut Débit et assurent une couverture de 
qualité dans les zones isolées. 
Très concrètement, la fibre offre aux utilisateurs un 
accès au Très Haut Débit, rendant possible la 
télévision par internet, le streaming ou encore le 
télétravail dans des conditions optimales. Déjà très 
largement adoptée, elle est aujƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦƛȄŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǎǎƛ 
de nombreux avantages pour les professionnels qui 
sont également appelés à migrer leurs usages sur cette 
technologie.  
 

Les usagers sont invités à migrer vers la fibre dès que possible, afin de garantir la continuité 
de leurs services. 

QUE FAIRE SI JE SUIS CONCERNÉ PAR LA FERMETURE DU RESEAU CUIVRE ? 

Vous êtes un utilisateur grand public :  
¶ ±ƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎŜȊ ŘΩǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ŦƛȄŜ Ŝǘκƻǳ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ ό!5{[κ±5{[ύ ?  

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre opérateur télécom ou de celui de votre choix afin de souscrire à 
un abonnement similaire sur une ligne fibre ou sur une autre technologie pertinente. 
¶ ±ƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎŜȊ ŘΩǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ?  

Vƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
 
Quelle que soit votre situation, les opérateurs télécom vous accompagnent dans la migration de tous les 
services installés sur cuivre (téléphonie, internet) vers la solution la plus adaptée fibre ou une autre technologie. 
Les offres sur le réseau cuivre (téléphonie et/ou internet) sont remplacées par un abonnement Fibre ou une 
autre technologie. Vous pourrez conserver votre numéro de téléphone actuel en demandant la portabilité du 
numéro. 

En ce qui concerne les entreprises publiques ou privées, nous vous encourageons à vous rapprocher de votre 
opérateur pour faire le bilan de votre installation et déterminer la meilleure solution de substitution possible. 

COMBIEN ÇA COÛTE ? 

/Ŝƭŀ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŎƘƻƛǎƛǊŜȊ ƭƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ ōŀǎŎǳƭŜǊŜȊ Ŝǘ également de ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛΦ 

La fin du réseau cuivre



 
 
ᶒ Le budget est consultable en mairie. Le budget 2025 a été établi avec une dotation globale de fonctionnement 
de 59 185ϵ (- 2,31% par rapport à 2024) dont 38 782ϵ de dotation forfaitaire, 3 322ϵ ŘŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΣ 
17 738ϵ ŘŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ζ péréquation », 2 665ϵ ŘŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇŞǊŞǉǳŀǘƛƻƴ et 
10 894ϵ ŘŜ dotation aménités rurales.  
 

Ɍ Les redevances :  
La commune a perçu au titre de l'occupation du domaine public :  

Ǔ 289 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

Ǔ 1 491,04 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
 

Ɍ Les taxes communales : 
A partir des bases d'impositions de l'année 2024 établies par les services fiscaux, sur proposition de Monsieur 
le Maire, le conseil municipal a décidé de maintenir les mêmes taux depuis 2017, soit : 

 Taux 
communaux 

Moyenne départementale 
(2024) 

Moyenne nationale 
(2024) 

Taxe foncière propriétés bâties 51,32% 51,71% 39,74% 

Taxe foncière propriétés non bâties 52,71% 51,50% 51,08% 

¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ  21,54 % 24,24% 23,88% 

 
ᶒ Le montant de votre taxe est calculé en multipliant la base imposable du bien (valeur locative cadastrale) par 
ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ ±ƻǘǊŜ ŀǾƛǎ ŘŜ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères calculée selon la même méthode, mais avec un taux spécifique. 
 
ᶒ La valeur locative cadastrale, donnée de référence, correspond à un loyer annuel théorique que la propriété 
concernée pourrait produire si elle était louée.  
9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ōƛŜƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ par exemple. 
Cette valeur est actualisée et revalorisée chaque année depuis la loi n°2017-1837 de finances pour 2018 du 30 
décembre 2017, ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ƘŀǊƳƻƴƛǎŞ όLt/Iύ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭŀ ǘŀȄŀǘƛƻƴΦ 
 
En 2025Σ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩLt/I ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлн4, le coefficient de revalorisation a 
été fixé à 1,068, soit une augmentation forfaitaire de 1,7 % de la base de calcul des propriétés bâties et non 
bâties όƘƻǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎύΦ [ŀ ǘŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ des ordures ménagères est impactée de la même 
façon.  
 

¶  Compte administratif 2024 
Résultat de clôture de l'exercice 2024 : + 145 551,02 ϵ 

Budget communal

 Opérations 
réelles 

Résultat 
antérieur reporté 

Total Résultat 

Dépenses (Investissement et 
Fonctionnement) 

645 794,35 ϵ  648 700,09 ϵ  

Recettes (Investissement et 
Fonctionnement) 

746 794,17 ϵ 44 ррмΣнл ϵ 791 345,37 ϵ 145 551,02ϵ 



 

¶ Budget Primitif 2025 
 

INVESTISSEMENT 

DÉPENSES RECETTES 

{ƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

investissement 
0,00 ϵ 

{ƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

investissement 
3 443,61 ϵ 

 

Emprunts et dettes assimilées 
46 500,0л ϵ 

Virement de la section fonctionnement 11 521,00 ϵ 

FCTVA  28 000,00 ϵ 

Immobilisations Corporelles 

(travaux ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ) 
195 000,00 ϵ 

Excédent de fonctionnement 142 107,41 ϵ 

Subventions ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 55 427,98 ϵ 

  ¢ŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ м лллΣлл ϵ 

TOTAL 241 500,00 ϵ  241 500,00 ϵ 

 
 

FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 189 037,00 ϵ Produits des services 30 650Σлл ϵ 

Charges de personnel 147 227Σлл ϵ Impôts et taxes 319 404Σлл ϵ 

Virement à la section investissement 11 521,00 ϵ Dotations et participations 85 928Σлл ϵ 

Atténuation de produits м рллΣлл ϵ  

Autres produits de gestion 

courante 

22 600,00 ϵ 
Autres charges de gestion courante 84 897,00 ϵ 

Charges financières 24 300,00 ϵ   

Dotation aux amortissements et 

provisions 
мллΣлл ϵ             

TOTAL 458 582Σлл ϵ TOTAL 458 582Σлл ϵ 

 

Ɍ Les emprunts 
 

Intitulé 
Capital en 

2025 

Intérêts en 

2025 

Remboursement 

annuel 
1ère échéance 

Dernière 

échéance 

Logements Rue du Lavoir 2 449,33 ϵ 293,07 ϵ 2 742,40 ϵ 07/1996 07/2027 

Groupe scolaire 26 639,39 ϵ 20 441,27 ϵ пт лулΣсс ϵ 03/2012 05/2036 

Sécurisation du groupe 

scolaire 
10 819,77 ϵ 1 314,51 ϵ 12 134,28 ϵ 09/2014 09/2029 

Achat de foncier 6 119,17 ϵ 2 195,43 ϵ 8 314,60 ϵ 06/2024 03/2034 

 
  



 
 

¶ Repas à la cantine de l'école en 2025 : 4,00 ϵ le repas enfant et 7,30 ϵ le repas adulte. 
 

¶ Garderie scolaire en 2025 : 
 

1er enfant 

όǎƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ о ŦƻƛǎκǎŜƳŀƛƴŜ minimum) 
10,30 ϵ κǎŜƳŀƛƴŜ 

2ème enfant 

όǎƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ о ŦƻƛǎκǎŜƳŀƛƴŜ ƳƛƴƛƳǳƳύ 
8,30 ϵ κ ǎŜƳŀƛƴŜ 

3ème enfant 

όǎƛ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ н ŦƻƛǎκǎŜƳŀƛƴŜ ƳƛƴƛƳǳƳύ 
6,20 ϵ κ ǎŜƳŀƛƴŜ 

Fréquentation occasionnelle 

(1 ou 2 fois/semaine pour le 1er et 2e enfant et 1 fois/semaine pour le 3e enfant). 

3,4л ϵ/ créneau 

de présence 

 

¶ Location de la salle des fêtes en 2025 : 
 

Période Habitant de la commune Habitant hors commune 

Week-end 

380 ϵ 

+ consommation électrique 

(caution Υ оулϵύ 

570 ϵ 

+ consommation électrique 

(caution Υ ртлϵύ 

1 jour en semaine 

220 ϵ 

+ consommation électrique 

(caution Υ ннлϵύ 

1 jour férié en semaine 

320 ϵ 

+ consommation électrique 

(caution : 32л ϵ) 

Salle annexe нлΣлл ϵ 

Consommation électrique 0,35 ϵ κƪ²Ƙ 

Location de plateaux ronds pour tables 5 ϵκǇƭŀǘŜŀǳ 

 

¶ Concession au cimetière en 2025 : 
 

Concession de 2m² 

Concession pour 30 ans : онл ϵ 

Concession pour 50 ans : плл ϵ 

Columbarium Concession d'une case pour 30 ans (plaque fournie) : рол ϵ 

Jardin du souvenir Fourniture d'une plaque : рл ϵ (gravure à la charge de l'acheteur) 

 

Les tarifs communaux sont révisés chaque année au 1er janvier.   

Tarifs communaux



 
 

 

Assistante Maternelle Paysagiste 

Mme MERCIER Laëtitia 
17 allée des Buissons ς Russy  
41330 Saint-Bohaire  
02.54.44.94.70 
06.84.12.76.02 

PANNEQUIN PAYSAGE 
46 rue des Vollerants 
41330 Saint-Bohaire 
02.54.20.16.48 
sarl-pannequin-paysage@wanadoo.fr 

Électricité - Dépannage 
Services à la personne (petits travaux de jardinage, 
tonte, taille...) 

M. GOURDIN Pascal 
1 rue de la prairie 
41330 Saint-Bohaire 
02.54.20.08.33 

PANNEQUIN SERVICES 
46 rue des Vollerants 
41330 Saint-Bohaire 
02.54.20.16.48 
sarl-pannequin-paysage@wanadoo.fr 

Pose de revêtements de sols et de murs, carrelage, dallage Chambres/Maison d'hôtes 

M. MOURATO Stéphane 
2 rue Saint-Béthaire 
41330 Saint-Bohaire 
02.54.33.01.98 

Les Terrasses de la Cisse 
La Vove 
41330 Saint-Bohaire 
02.54.33.03.04 

Maçonnerie - Espaces verts -Travaux divers /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ 

M. RAIGNER Guillaume 
10 rue Saint Béthaire 
41330 Saint-Bohaire 
06.47.58.30.27 
raignerguillaume41@orange.fr 

Château de Saint-Bohaire 
1 rue de Vauvert 
41330 Saint-Bohaire 
Réservations sur le site internet : 
https://www.booking.com/hotel/fr/b-amp-b-chateau-du-
logis.fr.html 

Entretien espaces verts - travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
isolation - pose cuisine aménagée - travaux divers 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛŦǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ 

M. THIBAULT Sébastien 
Vauloin 
41330 Saint-Bohaire 
06.82.65.48.69 
sebthibo@hotmail.fr 

Société KDC 
34 rue des Vollerants 
41330 Saint-Bohaire 
https://www.kdc-sas.fr/a-propos 

/ŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 

Atelier Frédéric BRUXELLE 
1 rue de la Forteresse 
41330 Saint-Bohaire 
02.54.20.20.81 
www.bruxelle-architecte-41.fr 

Pet Funny Family : pet sitting, home sitting, balades 
canines et transport.  
9 rue de la Prairie 
41330 Saint-Bohaire 
06.82.66.21.90      https://www.petfunnyfamily.com/ 

 

ᶒ  Si vous souhaitez que votre société apparaisse sur cette page dédiée, vous pouvez contacter la mairie. 
 

 

Les professionnels



 
 

 Année scolaire 2025- 2026 

Le regroupement pédagogique intercommunal compte 99 élèves. 

ω 37 élèves sont scolarisés à Saint-Bohaire, répartis en deux classes : 
 une classe de CP (15 élèves)  
 une classe de CE1-CE2 (22 élèves dont 15 CE1 et 7 CE2) 

 

ω 62 élèves sont scolarisés à Saint-Lubin-en-Vergonnois, répartis en trois classes : 
 une classe de toute petite section, petite section et moyenne section (18 élèves dont 2 TPS, 12 PS 

et 4 MS), 
 une classe de moyenne section et grande section (20 élèves dont 5 MS et 15 GS), 
 une classe de CM1-CM2 (24 élèves dont 15 CM1 et 9 CM2). 

 

 

Toute 

petite 

section 

Petite 

Section 

Moyenne 

Section 

Grande 

Section 
CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Saint-Bohaire     15 15 7   

Saint-Lubin 2 12 9 15    15 9 

 L'équipe enseignante de Saint- Bohaire : 

- Madame Christine HARRAULT, directrice et enseignante pour la classe CP 
- Madame Clarisse DAVEAU-METAY, enseignante pour la classe CE1/CE2 
 

Ecole primaire de Saint-Bohaire  
мм ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

41330 SAINT-BOHAIRE 
02.54.20.08.56 

Mail : ec-saint-bohaire@ac-orleans-tours.fr 

 L'équipe enseignante de Saint- Lubin- en- Vergonnois : 

- Madame Valérie LEDDET, directrice de l'école et enseignante pour la classe de CM1/CM2 
- Madame Virginie ROUSSANNE, enseignante pour la classe toute petite, petite et moyenne section 
- Madame Sandrine PITAT, enseignante pour la classe moyenne et grande section  

 

Ecole primaire de Saint-Lubin-en-Vergonnois 
16 rue des Écoles 

41190 SAINT-LUBIN-EN-VERGONNOIS 
02.54.43.22.96 

Mail : ec-saint-lubin-en-vergonnois@ac-orleans-tours.fr 

 Représentants des parents d'élèves du RPI : 

Saint-Lubin-en-Vergonnois :  
Titulaires : TEIXEIRA MOREIRA Mélina,  
BORDE Shirley, ROLIN Victoria 
Suppléante : LETURGEON Marine 

Saint-Bohaire : 

Titulaires : ANJORAN Caroline, Solène HAMELIN 
Suppléante : JEANNEY Flora  

 

Vie scolaire



Le Regroupement P®dagogique Intercommunal ééé 
 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŞƭǳǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ forment le RPI. 

GUILLOT Jean-Michel Président Saint-Bohaire 

LHUILLIER Sandrine Vice-Présidente Saint-Lubin-en-Vergonnois 

ANJORAN Caroline Titulaire Saint-Bohaire 

BODUSSEAU Magali Titulaire Saint-Lubin-en-Vergonnois 

MONTREAU Déborah Titulaire Saint-Bohaire 

RAFFRAY Laurence Titulaire Saint-Lubin-en-Vergonnois 

CHEMMA Laurence Suppléante Saint-Lubin-en-Vergonnois 

RANVAL Lionel Suppléant Saint-Bohaire 

ROBIN Adrienne Suppléante Saint-Lubin-en-Vergonnois 

 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлн5-2026, nous accueillons 99 enfants de la toute petite section au CM2 dont 62 élèves à Saint-
Lubin-en-Vergonnois répartis sur 3 classes et 37 élèves à Saint-Bohaire répartis sur 2 classes, soit un effectif en baisse 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ (- 13 élèves). Les cinq classes sont composées de 15 à 24 ŞƭŝǾŜǎΦ 9ƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 
le SIVOS a offert un beau livre et un goûter à chaque élève Ŝǘ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ōƻƴ ƳƻƳŜƴǘΦ 
 

" ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bohaire, Christine HARRAULT, directrice de notre école, est enseignante de la classe CP. 
Clarisse DAVEAU-METAY a repris en septembre 2025 la classe de CE1/CE2. Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de 
notre école et de notre RPI.  
Le SIVOS souhaite bonne continuation à Tiffen ANDRÉ, qui a enseigné en classe de CE2-/aм ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
2024/2025. 
 
Les agents du SIVOS :  
ü Pascale GRUET : ATSEM et accompagnatrice du bus scolaire le matin, 
ü Amélie PAPIN Υ ŀƎŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩ!¢{9aΣ 
ü Nathalie MENSANG : agent technique polyvalente et accompagnatrice du bus scolaire le soir, 
ü Franck DESBOUIGES : enseignement musical, 
ü Nathalie DUPIN : secrétariat du SIVOS. 

 
Le transport scolaire étant depuis septembre 2024 de compétence Agglopolys, le SIVOS a conservé le statut ŘΩautorité 
organisatrice de second rang (gestion des inscriptions, relations aux écoles et aux familles, et la gestion des 
accompagnatrices). 
Le transport entre les deux communes est pris en charge financièrement par Agglopolys et ŎΩŜǎǘ le SIVOS qui prend en 
charge les frais de dossier (de 2 à 23 euros selon le quotient familial).  
 

Le 2 septembre, les écoles de notre RPI (Saint-Lubin-en-Vergonnois et Saint-Bohaire) ont officiellement accueilli les 

ōŀƴŎǎ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞΣ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ Yƛǿŀƴƛǎ /ƭǳō ŘŜ .ƭƻƛǎΦ [ŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ł ƭϥŞŎƻƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Bohaire, en présence de membres du Kiwanis Club dont Michel Lacaille, initiateur du projet, Henry Boussiquot, maire de 

Saint-Lubin-en-Vergonnois, Bernard Pannequin, maire de Saint-Bohaire 

et Jean-Michel Guillot, Président du SIVOS, Mesdames Harrault et 

Daveau-Métay, enseignantes, le personnel et des élèves. 
 

¦ƴ ōŀƴŎ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ 

à ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ǎŜ 

ǎŜƴǘ ǎŜǳƭ ƻǳ ǇŜƛƴŜ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳŀǊŀŘŜǎ ǇƻǳǊ ƧƻǳŜǊΣ ƛƭ Ǿŀ ǎΩȅ ŀǎǎŜƻƛǊΦ 

Ce signal ŘƛǎŎǊŜǘ ƛƴŎƛǘŜ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŜǊ Ł ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ 

leurs activités, créant ainsi des opportunités de rencontre et 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

renforcer le bien-être des enfants et développer l'empathie au sein de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

Jean-Michel GUILLOT, Président du SIVOS du RPI Saint-Lubin/Saint-Bohaire  



Notre ®cole ééé2024-2025 : Une ann®e pleine dõ®lan et de d®couvertes ! 

Une école toujours en mouvement ! 

[ΩŀƴƴŞŜ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ł {ŀƛƴǘ-Bohaire ! 
bƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩ¦{9t ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ŀǾŜŎ ŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜ Υ ǳƴŜ 
rencontre basket encadrée par le club de Saint-Sulpice (après plusieurs semaines 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦ ΗύΣ ǳƴ rendez-vous sport-santé, un cycle tennis mené 
avec le club de Saint-.ƻƘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ōŜŀǳǘŞ ǇŀǊ ǳƴ pique-nique au 
stade, et une ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ŏƭǳō ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ ŘŜ aŀǊƻƭƭŜǎ. 
.ǊŜŦΣ ƭŜǎ ōŀǎƪŜǘǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŎƘŀǳŦŦŞ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΧ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻǳǊƛǊ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŎǊŞ ! 

 

 

 

 

aŀƛǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƻƴ ƳǳǎŎƭŜ ŀǳǎǎƛ ǎƻƴ ƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴ Η 
Les arts se sont invités dans nos classes ! 
Participation au festival BD BOUMΣ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŦŀǎŎƛƴŀƴǘ 
ǉǳΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł Orgue en Cisse Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Bohaire. Une 
animation-spectacle audiovisuelle et interactive proposée par Planète Mômes, en 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lubin sur le tƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻǳǎ ŀ ŜƳǇƻǊǘŞǎ ŀǾŜŎ 
Le Trésor de Calico JackΣ ǳƴŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭŀ t{ ŀǳ 
CE2, et Un Océan de légendes pour les CE2 au CM2. 

 
tƻǳǊ ŦƛƴƛǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ōŜŀǳǘŞΣ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ Ł Musikenfête a permis aux élèves de voyager à travers les musiques 
et cultures du monde, entre visite du musée, spectacle et ateliers participatifs τ un vrai tour du monde sans 
quitter nos baskets ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une école qui fait grandir le 
ŎǆǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘşǘŜ Η 



 
tŀǊŎŜ ǉǳΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ journée 
nationale de lutte contre le harcèlement le 7 novembre : tout le monde en bleu, pour 
dire « stop » à la violence et « oui » à la bienveillance. 

Nous avons également retroussé ƴƻǎ ƳŀƴŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ « Nettoyons la nature », 
et pris la plume pour le concours de lettres au Père Noël organisé par Nathalie.  Mais 
qǳŜ ŘŜ ōŜƭƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜœǳŜǎΧ Ŝǘ ŎǊƻȅŜȊ-nous, le Père Noël a eu du travail 
cette année ! Les lutins sont venus nous rendre visite et ont fait plein de bêtises 
pour le bonheur de tout le monde.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, nos élèves sont partis à la découverte de la nature ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΧ ¦ƴ ǾǊŀƛ ōƻƴƘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘs explorateurs ! 
Un grand merci à Madame Mongella, qui nous a gentiment permis de réaliser ces activités sur un terrain de 
pêche de Saint-Bohaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christine HARRAULT, directrice de lõ®cole de Saint-Bohaire  

 

 

  



 
¶ Assemblée générale des associations le 9 janvier 2025 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les associations de la commune (comité des fêtes, association de gymnastique et association de sauvegarde 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎ ƭŜ 9 janvier pour faire le ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ      
[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝǘ ǳƴ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞ ŀ ŞǘŞ ƻŦŦŜǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜnts. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Après-midi crêpes le 9 février 
 

Cette année 2025, ƭΩŀǇǊŝǎ-midi jeux de société et dégustation de galettes ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ en janvier, 
comme habituellement, en raison des travaux de peinture de la salle des fêtes. Le comité des fêtes a donc 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŘŜǎ crêpes. Une petite vingtaine 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜ moment de convivialité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les évènements en 2025

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩÉglise 
Comité des fêtes 

Association de gymnastique 



¶ Randonnée pédestre du 23 février  
 

La randonnée de cette année proposait 4 parcours (6, 12, 14, 18 km) qui passaient sur le territoire Nord-
Ouest de la commune. Le ravitaillement était positionné au moulin de Montigny. 340 randonneurs ont 
parcouru le territoire communal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Festival Orgue en Cisse, concert du 27 avril 
 
Depuis plusieurs années, le Festival Orgue en Cisse, ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ WŜǳόȄύ ŘΩhǊƎǳŜпм, invite des 
ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŞǎƻƴƴŜǊ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ ǾƛǾŀƴǘŜ Řŀƴǎ ǘǊƻƛǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ .ƭƻƛǎΦ Cette annéeΣ ŎΩŜǎǘ ƭe 
chant sacré qui a été choisi, avec des chansons et airs qui ont transporté le public de Naples à Londres en passant 
ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩAllemagne au fil de trois à quatre siècles. 
 
[ΩƻǊƎǳŜ-coffre estΣ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ ǾƛǾŀƴǘŜ 
destinée aux enfants des écoles. Ce petit événement a été cette fois animé par un ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǊƎǳŜ ǾŜƴǳ ŘŜǎ 
États-Unis, Jonathan Moyer, avec qui le titulaire de la cathédrale de Blois, Vincent Grappy, directeur artistique 
du Festival, avait échangé son poste pour la saison. 
 
Le festival hǊƎǳŜ Ŝƴ /ƛǎǎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ le 27 avril Ŝƴ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-BohaireΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 70 
mélomanes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



À vos agendas ! Le 4ème festival Orgue en Cisse se tiendra :  

/ƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊǘ ƭŜǎ ŞŎƻƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǊƻƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƻǊƎǳŜ ǇƻǊǘŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ ǾƛǾŀƴǘŜ ŀǾŜŎ Vincent Grappy, organiste titulaire de la cathédrale de 
Blois et directeur artistique du festival. 

 

¶ Cérémonie du 8 mai 
 
 

Lors de la 80ème cérémonie de commémoration 
du 8 mai 1945, marquant la fin de la seconde 
guerre mondiale, il a été procédé devant 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ à la lecture discours du ministre des 
armées et du ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ 
auprès du Ministre des armées, en présence du 
porte-drapeau.  
Une gerbe a ensuite été déposée devant le 
monument aux morts. 

 
¦ƴ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞ ŀ ŎƭƾǘǳǊŞ ƭŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜΦ 

 
 

¶ Brocante du 8 mai 
 

Météo fraîche mais agréable, 160 exposants et de nombreux visiteurs : la traditionnelle brocante de 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ ne pouvait que bien se dérouler ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
9ƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀƛŘŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƧƻǳǊ de 
la brocante et au rangement le lendemain. Sans eux, rien ne serait possible ! 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
¶ Tournoi de pétanque du 14 juin 

 
Le comité des fêtes a organisé son premier tournoi de pétanque sur le terrain multisport de la commune. Il 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳȄ ƧƻǳŜǳǊǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞōǳǘŀƴǘǎ Ŝǘ 19 doublettes ont pu être constituées.  Au 
total, 26 terrains ont été tracés sur le parking près des courts de tennis et sur les terrains de pétanque 
communaux déjà existants. Les vainqueurs se sont vu remettre des récompenses. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



¶ Fête des écoles du RPI 
 
[ŀ ŦşǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ǇǊŞǾǳŜ samedi 21 juin, a finalement dû être annulée en 
raison des fortes chaleurs. 
 
Toutefois, les élèves de Saint-Bohaire ont pu présenter à leurs familles le 
ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƳŀǘƛƴŞŜΣ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ 
fasse trop chaud.  
 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦşǘŜ Ŝƴ ƧǳƛƴΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŀǊŜƴǘǎ ŘΩ;ƭŝǾŜǎ ŀ 
décidé de « rebondir η Ŝǘ ŘΩorganiser une kermesse de rentrée dimanche 7 
septembre, avec des stands de jeux et une buvette, pour passer un après-
midi bien agréable ! 
 
 
 
 
 
 

 

¶ Remise des livres aux élèves du RPI à Saint-Lubin le 3 juillet 2025 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
! ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜ {L±h{ {ŀƛƴǘ-Bohaire/Saint-Lubin a offert un livre à chacun des élèves 
des deux écoles, un beau souvenir à conserver ! Ensuite, les élèves, les agents, les enseignants et les élus ont 
partagé le goûter offert par le SIVOS. 
 

 

 

 

 



éé et à Saint-Bohaire le 4 juillet 2025 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
¶ Pique-nique républicain du 14 juillet 

 

Comme chaque année, la journée du 14 juillet ǊŜǎǘŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
.ƻƘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ repas partagé avec barbecue mis à disposition, pour 
échanger et faire connaissance. 
 
Ce fut un moment chaleureux placé sous le signe de la bonne humeur, avec des parties 
animées de pétanque, de belote et autres jeux ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

¶ Tournoi homologué du Tennis Club de la Cisse du 9 au 24 août 
 

La 15ème édition du tournoi de tennis organisé par le Tennis club de la Cisse a été un moment convivial pour 
tous les participants. 
Nous avons également organisé :  
- une tombola,  
- le 14 août une soirée saucisse/merguez/frites 
- et le 24 août le repas de fin de tournoi. 

Voici les résultats du tournoi d'aout : 
Á Consolante femmes NC-30/1 :        
Finaliste : Anaïs DENIS - Vainqueur : Véronique ROUSSEAU 
Á Consolante hommes NC-30/2 :        
Finaliste : Thierry TERMINET ς Vainqueur : Mickaël PERRIER 
Á Consolante femmes 30 -15/5 :        
Finaliste : Noélie FIOT ς Vainqueur : Virginie FOUCHER 
Á Consolante hommes 30 :             
Finaliste : Victorien ECHARD ς Vainqueur : Georges LOPES 
Á Finale femmes :                                      
Finaliste : Lucy BOUYE ς Vainqueur : Agnès DRUON 
Á Finale hommes :                                     
Finaliste : Clément SAINT-OUEN ς Vainqueur : Jean-Alexandre DE 
LAURISTON 

 

 
 

¶ Randonnée et repas à la broche du 24 août 
 

Cette journée randonnée/repas, organisée pour la première fois par le comité des fêtes, a rencontré un beau 
succès. Le matin, 80 participants ont pris le départ ensemble, encadrés par Patrice et Fred, pour parcourir 
gratuitement un circuit de 8 km. À ƭŜǳǊ ǊŜǘƻǳǊΣ ǳƴ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞ ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ƻŦŦŜǊǘΦ 
Pour ceux qui le souhaitaient, un jambon à la broche a ensuite régalé les 35 personnes inscrites au repas. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Soirée dansante du 11 octobre 
 
La soirée dansante du 11 octobre a réuni 120 participants, qui ont pu profiter du repas préparé par les 
ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ŜƴŘǳǊŀƴǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŦşǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎƻǳǇŜ Ł ƭΩƻƛƎƴƻƴ Ƴŀƛson. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


